
 

 

 

Plan Climat Air Energie territorial 2020-2026 
Evaluation 

Décembre 2025 

Action 
Accompagner à l’agroforesterie et à la 
plantation de haies champêtres 

N° nouvelle 

Porteur Arbre et Paysage d’Autan 

Stratégie 

Orientation 3 : La transition énergétique du territoire, un atout de 
développement économique durable 

Axe 9 : Développer une agriculture durable 

Atténuation et adaptation 

 

Bilan de l’action 2020-2026 

Les programmes d’accompagnement à la plantation de haies et à la mise en place de parcelles 

agroforestières sont en place mais connaissent depuis deux 

ans, quelques évolutions en termes de financement. En 2024, 

le pacte en faveur de la haie (financement État) a permis une 

valorisation financière du temps de mise en œuvre d’une 

haie/agroforesterie pour les agriculteurs. Ce programme 

n’est pas reconduit en 2025. En parallèle, le programme de 

plantation de haies financé par le CD31 reste en place pour des linéaires inférieurs à 200ml, 

les places sont limitées. Enfin, Arbres et Paysages d’Autan poursuit son programme de 

plantation avec le soutien de la Région Occitanie et de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, celui-

ci s’adresse également aux agriculteurs souhaitant mettre en place des linéaires de haies sur 

leur exploitation : conseils techniques, fourniture des plants et suivi. Il semble important qu’à 

l’échelle du PCAET, ces dispositifs puissent être connus et valorisés dans le cadre d’une 

animation territoriale renforcée. 

 



 

 

 

Plan Climat Air Energie territorial 2020-2026 
Evaluation 

Décembre 2025 

Action Programme de valorisation des déchets verts N° O6.A18.60 

Porteur Arbre et Paysage d’Autan 

Stratégie 

Orientation 6 : Un territoire adapté au changement climatique 

Axe 18 : Tendre vers une consommation et une alimentation durable et en 
limiter les impacts 

Atténuation et adaptation 

 

Bilan de l’action 2020-2026 

Dans le cadre du programme Plant ’Arbre, l’utilisation d’un paillage biodégradable sur les 

plantations de haies est un axe indispensable à la bonne installation des jeunes plantations. 

Face aux aléas climatiques il permet le maintien de l’humidité et la préservation de la 

ressource en eau. Ce travail de sensibilisation et de formation, à la fois des acteurs 

professionnels (élagueurs, entreprises espaces verts) mais aussi des services et agents des 

collectivités se poursuit de manière continue dans le cadre des partenariats d’Arbres et 

Paysages d’Autan. Ces enjeux répondent aussi aux objectifs de réduction des déchets verts et 

d’encombrement des déchetteries. 

 



 

 

 

Plan Climat Air Energie territorial 2020-2026 
Evaluation 

Décembre 2025 

Action Programme de plantation « Plant ‘arbre » N° O6.A19.4 

Porteur Arbre et Paysage d’Autan 

Stratégie 

Orientation 6 : Un territoire adapté au changement climatique 

Axe 19 : préserver les ressources naturelles et la iodiversité 

Atténuation et adaptation 

 

Bilan de l’action 2020-2026 

Face aux aléas climatiques et à l’adaptation des territoires au changement climatique, de nombreuses 

collectivités, ont sollicité le programme Plant ‘arbre, souvent en organisant des chantiers participatifs 

avec les citoyens et bénévoles, encadrés par un animateur de 

l’association ou non. Tous participent concrètement à la 

restauration de la Trame verte et bleue et à la préservation de la 

biodiversité. L'utilisation d'essences de pays, adaptées au climat 

et au sol, trouve plus que jamais un écho favorable auprès des 

habitants et des collectivités qui souhaitent favoriser la 

biodiversité, préserver les paysages, avoir une plantation respectueuse de l'environnement. Il en est 

de même pour l'utilisation de paillage issu de broyat d'élagage ou de refus de criblage de compost, qui 

permet à la fois d'économiser l'eau mais aussi de valoriser localement un matériau encore considéré 

comme un déchet. 

Partenariats financiers : Conseil Régional  

 
 
 
 

 



 

 

 

Plan Climat Air Energie territorial 2020-2026 
Evaluation 

Décembre 2025 

Action 
Compensation carbone par la plantation de 
haies champêtres 

N° nouveau 

Porteur Arbre et Paysage d’Autan 

Stratégie 

Orientation 6 : Un territoire adapté au changement climatique 

Axe 19 : préserver les ressources naturelles et la iodiversité 

Atténuation et adaptation 

 

Bilan de l’action 2020-2026 

En matière de compensation carbone par la plantation de haies champêtre, Arbres et Paysages d’Autan 

est reconnue comme opérateur technique. Nous assurons l’accompagnement des entreprises dans la 

mise en œuvre opérationnelles de leur mesure compensatoire. 

 
 
 
 

 


